
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Mise à disposition de locaux pour la société API Restauration

N° : VA_DEC2021_171
Service : Affaires scolaires 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De  conclure  l’avenant  n°1  à  la  convention  du  29  janvier  2021  relative  à
l’occupation des locaux de la cuisine centrale municipale situés rue Corneille à
Villeneuve  d’Ascq  par  la  société  API  Restauration  afin  de  prolonger  cette
utilisation jusqu’au 22 octobre 2021 inclus.

Les autres dispositions de la convention restent inchangées.

Imputation comptable : 70878 020 2200
Politique  publique  (domaine-action-activité) :  15.3.1  Enseignement  primaire
public

Fait à Villeneuve d'Ascq
le vendredi 14 mai 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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